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Communes en seront responsables. Et pour qu'aucune n'en

pretexte cause d'ignorance, elles recevront un double des

presentes et veilleront soigneusement ä ce que : i. Personne

ne puisse glaner que les Pauvres du lieu. 2. Les dits Pauvres
ne pourront entrer dans aucune fin qu'apres que le Gouverneur

ou prepose le leur aura fait dire, ce qu'il ne devra faire
qu'apres que toutes les gerbes de dite fin seront ramassees.

3. Si les Dixmeurs ou certains particuliers etoient trop
negligents ä ramasser leurs grains au detriment des Pauvres,

le Gouverneur les avertira et s'ils ne s'executent,
il nous en avisera. 4. U ne sera permis de mettre les bes-

tiaux dans aucune fin que trois jours apres qu'elle aura ete
defloree [recoltee], afin que les Pauvres aient le terns de

glaner. Enfin, personne ne donnera aucune gevelle [javelle]
sur les champs ä aucun Pauvre ä moins que ce soit en

payement de leur ouvrage. Donne le 9 juillet 1764.

Communique par M. E. de Mieville de Rossens.
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La Societe du Vieux-Moudon vient de faire paraitre son qua-
torzieme Bulletin. II renferme deux travaux interessants ä des

titres divers. M. G. Meylan, pasteur, y parle de Quelques gla-
uures recueillies dans les registres de Moudon au XVIIImc
siecle. Ce travail attirera surtout l'attention des habitants de

la « bonne ville » des bords de la Broye ». Celui de M. G.-A.

Bridel, A propos des deux pierres funeraires de la famille
d'Arnay au temple de Moudon, a une portee plus generale. II est

accompagne d'une bonne Photographie de la maison d'Arnay dont
se souviennent tous ceux qui ont longe l'interessante rue du

Chateau, ä Moudon. L'interet de ce Bulletin est encore rehausse

par la reproduction d'un dessin du celebre peintre de marine
Antoine-Leon Morel-Fatio (1810-1871), representant le pont
Saint-Eloi vers 1835 - 1840.
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